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OFFICE DU DEVELOPPEMENT AGRICOLE 
                   ET RURAL DE CORSE 
 
 

  CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Du Vendredi 02 Décembre 2022 

 
132ème séance 

 

 
RAPPORT DU PRESIDENT 

 
 

 

Objet : Accord salarial sur le paiement de jours Compte-Epargne-Temps 
 
 
Dans le cadre de l’accord sur l’orientation et l’incitation à la réduction collective du temps de 
travail, l’ODARC a mis en place, à compter du 1er janvier 2001, un Compte Epargne Temps. 
 
Un accord ayant pour objet de compléter cet accord d’entreprise sur le CET par la possibilité, 
pour le salarié, de demander l’octroi d’une rémunération immédiate en contrepartie d’un 
nombre de jours déterminés inscrits sur le CET, a été conclu avec les organisations 
syndicales lors de la réunion de négociation obligatoire annuelle en date du Mardi 8 
Novembre 2022. 
 
 En effet, dans le contexte actuel caractérisé par une baisse du pouvoir d’achat, le CET peut 
permettre aux salariés d’obtenir un complément de rémunération. 
 
L’ODARC offre la possibilité aux salariés qui en font la demande, de pouvoir liquider, sous 
forme d’indemnité, 5 jours maximum placés sur le CET.  
 
Cependant, durant l’année de demande de liquidation des jours CET acquis en N-1, le 
salarié ne doit alimenter son CET que de 18 jours maximum (CET CP et CET RTT 
confondus) pour pouvoir bénéficier de ce dispositif.  
 
Le versement effectif de la somme interviendra lors de la paye du mois de mai. L’indemnité 
sera calculée sur le salaire brut perçu par le salarié au moment de la liquidation partielle de 
son CET. Elle est soumise aux cotisations sociales en vigueur et à l’impôt sur le revenu. 
 
L’article 17-12ème des Statuts de l’ODARC prévoit que le Conseil d’Administration fixe les 
conditions générales de recrutement, d’emploi et de rémunération des personnels de 
l’établissement. 
 
 
Aussi, il vous est donc demandé aujourd’hui de bien vouloir approuver cet accord tel 
qu’annexé au présent rapport. 
 
  

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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